
Les Caminols Gramatois 
Association de randonnée pédestre      Adhérent FFRP : 09414 
 

Bulletin d’adhésion 2023-2024 
 

1ère inscription :  □           N° de licence FFRP : ……………………………………………. 

Nom : …………………………………………………………………….Prénom: ……………………………………………………………… 

Adresse :…………………………………………………………………………………………………………………………….………………… 

N° de téléphone fixe :………………………………………..   N° de mobile :………………………………………………………… 

Adresse mail :……………………………………………………………………..……………..@................................................. 

Date de naissance : ……………………………………………   Nationalité : ………………………………………………………….. 
 
 

Type de licence : (cocher la licence choisie) 

□ Licence individuelle avec R.C. et accidents corporels IRA 35€ 

□ Licence familiale avec R.C. et accidents corporels FRA 67€ 

□ Abonnement à la revue Passion Rando (4 numéros par an) 10€ 

□ Adhésion avec licence prise à un autre club   7€ 

Autre membre de la famille 

Nom :  N° de licence : 

Prénom : Né(e) le : 

Adresse mail : Tél : 

 Tous les membres inscrits sur ce bulletin : 

✔ doivent obligatoirement joindre soit un certificat médical soit l’attestation-questionnaire de 

santé dûment remplis (voir les explications ci-dessous) ; 

✔ s’engagent à être équipés pour la pratique de cette activité ; 

✔ déclarent avoir connaissance de la possibilité d’être pris en photo durant l’activité. 

 Documents médicaux obligatoires pour tous à joindre à cet imprimé : 
□ Première prise de licence : Certificat médical d’Absence de Contre-Indications* à la pratique (CACI) pour la 

pratique des activités de marche et de randonnée datant de moins de six mois, obligatoire pour toute première 
prise de licence et à chaque reprise de licence après une interruption de deux saisons sportives ou plus. 

□ Renouvellement annuel de la licence : Attestation questionnaire santé* sur laquelle le pratiquant atteste avoir 
rempli le questionnaire de santé* et avoir répondu « non » à toutes les questions en toute honnêteté. En cas de 
réponse positive à une ou plusieurs questions, la commission médicale fédérale conseille vivement de consulter 
un médecin sur la poursuite des pratiques concernées mais le certificat médical n’est plus exigé. 
Ce questionnaire est la propriété du licencié et ne doit pas être montré au club ou à ses animateurs. 

* Documents à télécharger sur le site «www.caminols.fr» 

 Je règle : □ par chèque 

□ par virement (IBAN de l’association : FR76 1120 6000 8520 0001 9752 501 ) 

□ en espèces 

   □ J’accepte de recevoir des informations de la FFRandonnée 

   □ J’accepte de recevoir des informations des partenaires de la FFRandonnée 

Date et signature(s) : 
 
 
 

Contact : Danielle Estay  377, route de Rignac  46500 Rocamadour - Tel : 06 86 43 32 47 

https://www.ffrandonnee.fr/s-informer/sante/le-certificat-medical-pour-la-randonnee-pedestre-et-autres-activites-de-marche
http://www.caminols.fr/

